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 Vevey, le 27 août 2019 
 
 
 
 
 
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
 
 
L’objectif du présent préavis est de soumettre au Conseil communal le règlement du Fonds 
« Angelica Donati ».  
 
Feue Angelica Donati, décédée le 4 août 2013, a institué comme seule héritière de sa 
succession la Commune de Vevey.  
 
Dans son testament, Mme Donati a précisé que le patrimoine qu’héritera la commune de Vevey 
devra être affecté exclusivement, par la DASLIGe, en faveur de veuves, citoyennes 
veveysannes, dont l’âge excède celui de la retraite et se retrouvant en état de nécessité. 
 
 
Etat du Fonds 
 
Dans sa séance du 28 janvier 2016, la Municipalité a accepté le rapport du notaire Thierry 
Monition, Etude ACTA Notaires Associés, exécuteur testamentaire d’Angelica Donati. 
 
Le montant de la succession, figurant dans les comptes de la Commune, sous rentiers 
spéciaux, s’élève à ce jour à CHF 295'203.50 et a été versé sur le fonds spécial n° 9206.60. 
 
 
Situation actuelle 
 
Un règlement d’application a été établi par la DASLIGe, d’entente avec la Direction des 
Finances, afin de pouvoir utiliser ce fonds selon la volonté de feue Angelica Donati. 
 
Une communication aux partenaires locaux sera adressée notamment à Pro Senectute, au 
BRIO (Bureau Régional d’ Information et d’Orientation), à Caritas, au BIF (Bureau information 
Femmes), au CSR (Centre social régional), à l’AVIVO, au CMS (centre médico-social) afin de 
les informer de l’existence de ce fonds. 
 
Ledit Règlement a été adopté par la Municipalité lors de sa séance du 17 juin 2019. 
 
En application de l’article 20 alinéa 1 lit. 14 du Règlement du Conseil communal, la Municipalité 
propose donc au Conseil communal de valider ce règlement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



-2- 

 
En conclusion, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir 
prendre les décisions suivantes : 
 
 

LE CONSEIL COMMUNAL DE VEVEY 
 
VU  le préavis no 21/2019, du 27 août 2019, relatif au Règlement du Fonds « Angelica 

Donati », 
 
VU  le rapport de la commission chargée d’étudier cet objet, qui a été porté à l’ordre du jour 
 
 

d é c i d e 
 
 
1.  d’approuver le Règlement du Fonds « Angelica Donati » du 17 juin 2019; 
 
 
 
 

 Au nom de la Municipalité 
 la Syndique le Secrétaire 
  
 
 
 Elina Leimgruber Grégoire Halter 
 
 
 
 
 
 
 
 
Municipal-délégué : Monsieur Michel Renaud 
 
 
Annexes :  
 

- Règlement du Fonds « Angelica Donati » adopté par la Municipalité de Vevey dans sa 
séance du 17 juin 2019. 

- Lettre de la Municipalité de Vevey datée du 18 février 2016, envoyée à l’étude ACTA 
Notaires Associés 
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